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Mathieu PONTIN

Tel :045611,0588
Courriel:

ddcsppsavoie.gouv.fr

Monsieur le Directeur,

Chambéry, le 07 JAN, 2016

Le site que vous exploitez rue Benoit Perret à Albens est soumis à la réglementation ED au
titre des rubriques35lo et 3550 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement.

¶ Dans ce cadre, vous avez transmis à l’inspection des installations classées, par courrier du
4 mars 2015, un dossier de mise en conformité et un mémoire justifiant la non remise du
rapport de base dont les contenus sont fixés respectivement par les articles R.515-72 et
R.515-59 du code de l’environnement.

L’analyse des éléments transmis amène les conclusions suivantes:

- l’exploitation du site ne nécessite pas, dans l’hmnédiat, d’actualisation des prescriptions
de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 10 mai 2007.

- Les arguments avancés dans le mémoire justifiant la non remise du rapport de base sont
recevables et vous dispensent donc de la remise de ce document,

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments distingués.

Monsieur le directeur
Société ONYX Auvergne Rhâne Alpes
105 avenue du 8mai1945
69140 RELEUX LA PAPE
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